
AACCTTUUAALLIITTÉÉSS
L’AVÈNEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE DU SPORT OU LA RECON-
NAISSANCE D’UN VÉRITABLE SECTEUR D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE.

A l’heure où de nombreux bénévoles s’interrogent à juste titre sur la manière
d’améliorer leur protection juridique dans le cadre de leurs fonctions au sein des
clubs, la convention collective du sport va apporter de réelles solutions pour
professionnaliser progressivement le secteur sportif associatif. Le champ
d’application de la convention collective est naturellement beaucoup plus large
que celui des seules associations sportives, mais ce secteur revêt un caractère
symbolique fort.

Il est légitime d’attendre de la négociation collective qu’elle offre des solutions
plus concrètes et adaptées à ce secteur que les règles de droit commun. C’est ce
qui a été recherché par les signataires de la convention collective du sport.
De surcroît, le secteur associatif peut représenter un important vivier d’emplois
potentiels en s’appuyant sur les instruments juridiques garantis par la convention
collective.
Le groupement d’employeurs fait partie des moyens qui sont offerts aux
dirigeants pour permettre de développer encore davantage l’emploi associatif,
souvent très morcelé et majoritairement dédié au seul encadrement sportif. 

Au premier chef, le groupement d’employeurs permet d’organiser une
mutualisation des ressources humaines, tout en offrant des meilleures
perspectives de carrière aux salariés concernés. Le fait de pouvoir exercer ses
fonctions dans le cadre de plusieurs entreprises associatives peut constituer une
alternative crédible aux seuls emplois issus du secteur marchand et, en
particulier pour les jeunes diplômés, un moyen de travailler à plein temps et à un
niveau de qualification supérieur.

Les emplois liés notamment au développement du projet associatif et à la gestion
administrative du club deviendront, à n’en pas douter, des emplois stratégiques,
afin de pérenniser l’activité des associations sportives.

AMÉNAGEMENTS DE LA RÉGLEMENTATION DES CENTRES DE VACANCES ET
DE LOISIRS (CV - CLSH), REBAPTISÉS « ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS
À CARACTÈRE ÉDUCATIF »

De nouveaux seuils concernant les conditions d’exercice des fonctions de
direction des accueils de mineurs ont été fixés comme suit :

a) Dans les séjours de vacances, organisés pour une durée de moins de 21 jours
et pour un effectif de maximum 50 mineurs âgés de 6 ans et plus, le Préfet peut
permettre, pour une période qu’il fixe et qui ne peut excéder 12 mois, l’exercice
des fonctions de direction : 
• soit aux personnes titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur ou
de l’un des diplômes, titres ou certificats de qualification figurant sur la liste fixée
par l’arrêté mentionné au I du R. 227-12, âgées de 21 ans au moins à la date de
l’accueil et justifiant d’expériences significatives d’animation en accueils
collectifs de mineurs,
• soit aux personnes dont l’expérience et les compétences techniques et
pédagogiques peuvent seules répondre à l’objet particulier de l’accueil.

(Les dérogations ne peuvent être accordées qu’en cas de difficultés manifestes
de recrutement) 

b) Dans les accueils de loisirs, organisés pour une durée d’au plus 80 jours et
pour un effectif de maximum 50 cinquante mineurs, le Préfet peut, en application
du II de l’article R. 227-14 et au cas par cas, permettre, pour une période qu’il
fixe et qui ne peut excéder 12 mois, l’exercice des fonctions de direction :

• soit aux personnes titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur ou
de l’un des diplômes, titres ou certificats de qualification figurant sur la liste fixée
par l’arrêté mentionné au I du R. 227-12, âgées de 21 ans au moins à la date de
l’accueil et justifiant d’expériences significatives d’animation en accueils
collectifs de mineurs, 

• soit aux personnes dont l’expérience et les compétences techniques et
pédagogiques peuvent seules répondre à l’objet particulier de l’accueil.

(Les dérogations ne peuvent être accordées qu’en cas de difficultés manifestes
de recrutement) 

c) Dans les accueils de loisirs organisés pour une durée de plus de 80 jours et
pour un effectif supérieur à 50 mineurs, les fonctions de direction sont réservées
aux personnes titulaires d’un diplôme, titre ou certificat de qualification figurant
au répertoire national des certifications professionnelles prévu à l’article L. 335-
6 du code de l’éducation, du diplôme d’Etat relatif aux fonctions d’animation, ou
en cours de formation à l’un de ceux-ci ;

d) Dans les accueils de loisirs organisés pour une durée de maximum 80 jours et
pour un effectif de maximum 80 mineurs, le directeur peut être inclus dans
l’effectif d’encadrement ;

e) Dans les séjours de vacances organisés pour un effectif de maximum 80
mineurs âgés d’au moins 14 ans, le directeur peut également être inclus dans
l’effectif d’encadrement.

ASSURANCE GRATUITE DES BÉNÉVOLES

Créée en 1994 à l’initiative de la Ministre de la Jeunesse et des Sports, dans le
but d’œuvrer pour la reconnaissance et la protection par les pouvoirs publics des
bénévoles, dont le rôle irremplaçable, dans la création et le développement des
liens sociaux, n’est plus contesté par personne, la Fondation du Bénévolat,
reconnue d’Utilité Publique le 5 mai 1995, est en passe d’obtenir la concrétisation
de ses efforts.

La décision du Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative de
participer forfaitairement pour 500 000 €, dès 2006, à l’assurance couvrant la
responsabilité des bénévoles associatifs, estimé par celui-ci à 5,5 millions, a
incité la Fondation du Bénévolat, aidée par ses sponsors et ses mécènes à offrir
gratuitement, aux bénévoles répondant aux critères définis par le Ministère, la
couverture de leurs responsabilités, de leurs recours et de certains dommages
corporels dans le cadre de leurs activités bénévoles.

Sont concernés essentiellement les administrateurs des associations, les
animateurs et animatrices bénévoles (assistants, accompagnateurs,
organisateurs, entraîneurs, formateurs, etc.).

Par contre, sont écartés du dispositif les simples adhérents qui cotisent et
participent occasionnellement aux activités associatives mais qui n’ont aucune
responsabilité.

On peut trouver sur le site Internet www.commissiondudroitdusport.org le
texte intégral du contrat d’assurance souscrit à leur profit par la Fondation du
Bénévolat ainsi que toutes les indications permettant aux Présidents
d’Associations, régies par la loi du 1er juillet 1901 (ainsi qu’aux Collectivités
publiques que la Fondation y assimile), d’y inscrire en ligne leurs bénévoles qui
seront dès lors immédiatement protégés par cette assurance gratuite.

Cette assurance valable jusqu’au 31 décembre 2007 sera, ensuite,
automatiquement renouvelée sur simple demande du président de l’association.

Pour en savoir plus : DDJS 04  /  04 92 36 70 00




